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SANTÉ

Un plan national 
contre le cancer 
à l’étude

Le directeur de cabinet, Jean Ignace Tendelet, ouvrant l’atelier

Le gouvernement statue sur la validation d’un plan 
national de lutte contre le cancer visant à prévenir et 
baisser la mortalité liée à cette pathologie. Soutenu par 

l’agence pays de l’Organisation mondiale de la santé, 
ce plan se fi xe comme objectifs de promouvoir l’accès 
aux médicaments et aux traitements anticancéreux ; 

élaborer et valider les programmes de recherche sur les 
cancers ainsi qu’organiser les activités préventives et la 
sensibilisation de la population.                                Page 7

EDUCATION

Les élèves sensibilisés 
aux méfaits de la violence 
en milieu scolaire

L’Association congolaise unie 
pour la recherche et l’éducation a 
organisé, le 8 mars à Brazzaville, 
une conférence-débat sur le 
thème « Les violences en milieu 
scolaire, un frein à l’éducation » 
pour édifi er les élèves des cycles 
primaire et secondaire sur les mé-
faits de la violence en milieu sco-

laire. Le psychologue Lilyan Bou-
kaka, à qui revenait la charge de 
délivrer le thème du jour, a expli-
qué que « les élèves expriment 
leurs souffrances par l’agres-
sivité, moyen privilégié pour 
transcender les humiliations et 
autres souffrances ».        
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Le Fonds des Nations unies pour l’enfance a pu-
blié, le 7 mars, un rapport dans lequel il alerte 
sur l’augmentation du nombre d’adolescentes 
et de femmes enceintes et allaitantes souffrant 
de malnutrition dans douze pays touchés par 
la crise alimentaire et nutritionnelle mondiale.
Selon l’organisation onusienne, ce nombre est 

passé de 5,5 à 6,9 millions, soit une hausse de 
25 %. Les pays concernés par cette crise ac-
centuée par la guerre en Ukraine sont l’Afgha-
nistan, le Burkina Faso, l’Éthiopie, le Kenya, le 
Mali, le Niger, le Nigeria, la Somalie, le Soudan, 
le Soudan du Sud, le Tchad et le Yémen.                       
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COUPE AFRICAINE DE LA CONFÉDÉRATION

Les Diables noirs en 
position inconfortable

Battus 0-1 par l’Asec Mimosas de Côte d’Ivoire, le 8 mars au stade Al-
phonse-Massamba-Débat à Brazzaville, les Diablotins ont réduit leurs chances 
de qualifi cation aux quarts de fi nale de la Coupe africaine de la Confédération.
Au match aller, les Ivoiriens l’avaient également emporté sur un score de 2-0. 
Pour poursuivre la compétition, les Diables noirs sont tenus de gagner leurs 
deux dernières rencontres et espérer que l’un des clubs qui se placent devant 
eux n’en fasse pas autant.                                                                                        Page 16

Les Diables noirs se trouvent dans une situation inconfortable/Adiac

ALIMENTATION

La malnutrition maternelle 
a augmenté de 25% dans les pays 
en crise

Une vue des élèves lors de la conférence-débat /Adiac
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 Nouvelle grille !

Le gouvernement envisage une nouvelle 
facturation de l’électricité en remplacement 
de la tarification appliquée à ce jour qui 

serait peu profitable au principal fournisseur 
d’énergie. La décision s’inscrit dans la 
perspective des investissements que devront 
réaliser les concessionnaires pour remettre en 
état les centrales hydroélectriques du Djoué, 
Moukoukoulou, Imboulou et Liouesso ainsi que la 
centrale à gaz de Djéno. 

Si la politique des prix actuelle semble caduque 
pour les gestionnaires de ce secteur, la nouvelle 
grille tarifaire attendue vise à accroître la production 
nationale, garantir un meilleur accès à l’électricité 
et optimiser les performances techniques ainsi que 
la qualité de service fourni par Energie électrique 
du Congo. L’option de revoir à la hausse le coût du 
kilowattheure suppose cependant en amont une très 
nette amélioration de la qualité des services pour les 
consommateurs.

Parfois contraints de se cotiser pour l’achat d’un 
câble voire même d’un poteau électrique, les abonnés 
se considèrent souvent abusés par la récurrence des 
coupures d’électricité et des délestages auxquels 
s’ajoutent les pénalités imposées en raison d’un 
retard de paiement de facture 24 heures après la 
date échue.  

Le projet d’augmentation du tarif d’électricité ne 
sera pas sans conséquences sur le pouvoir d’achat 
des ménages qui constituent les deux tiers des 
clients. Quant à la nouvelle grille tarifaire, formulons 
le vœu de la voir s’étendre à une certaine catégorie 
de consommateurs qui sont exemptés de paiement 
de l’électricité.

Un aspect à prendre en compte si l’on veut réellement 
accroître ses recettes.

Les Dépêches de Brazzaville

« Pour notre part, nous sommes 
entièrement à votre disposition, 
pour que nous nous soutenions 
mutuellement, car nous avons 
l’obligation de traduire en actes 
la volonté politique exprimée par 
le président de la République », a 
indiqué le secrétaire permanent 
du comité interministériel de 
l’action de l’Etat en mer et dans 
les eaux continentales lors de 
l’échange avec la secrétaire géné-
rale de la Cicos, installée dans ses 
fonctions en décembre dernier. 
Selon Éric Olivier Sébastien Di-
bas-Franck, la présence du Congo 
au ‘’One forest summit’’ consacré 
aux enjeux forestiers, notamment 
le Bassin du Congo, au début de 
ce mois à Libreville, montre l’inté-
rêt que le pays porte au plus haut 
niveau sur ces questions.  

Le secrétaire permanent du co-
mité interministériel de l’action 
de l’Etat en mer et dans les eaux 
continentales s’est dit satisfait de 
l’arrivée de Marie Thérèse Itongo 
au secrétariat général de la Ci-
cos qui coïncide avec le sommet 
des ‘’Trois Bassins du Congo’’ 
que Brazzaville va abriter en juin 
prochain. Par ailleurs, Éric Oli-
vier Sébastien Dibas-Franck a 
fait part à son hôte de la prise en 
compte du concept : ‘’Eaux conti-
nentales partagées’’, lors de la 
première conférence maritime de 
la Communauté économique des 
Etats de l’Afrique centrale tenue 
récemment à Kinshasa.
Pour sa part, la secrétaire géné-
rale de la Cicos a souhaité la mu-
tualisation des efforts pour aller 
de l’avant. Aussi, faire connaître 

la Cicos plus largement au Congo 
à travers le renforcement de la 
coopération entre les deux ins-
titutions. Elle également salué 
la présence des compétences 
féminines au sein du Secrétariat 
permanent du comité interminis-
tériel de l’action de l’Etat en mer 
et dans les eaux continentales.
De nationalité gabonaise, Marie 
Thérèse Itongo a été élue secré-
taire générale le 16 décembre 
2022 et installée dans ses fonc-
tions par le ministre congolais 
de l’Energie et de l’Hydraulique, 
Emile Ouosso, qui préside le 
Conseil des ministres de la Ci-
cos créée le 6 novembre 1999 et 
constituée de six pays : les deux 
Congo, la Centrafrique, le Gabon 
et l’Angola.

Rominique Makaya

AFFAIRES MARITIMES ET FLUVIALES 

Le Secrétariat permanent disposé  
à accompagner la Cicos
Le secrétaire permanent du comité interministériel de l’action de l’Etat en 
mer et dans les eaux continentales (Sepcim-aemec), Éric Olivier Sébastien 
Dibas-Franck, a rassuré le 9 mars à Brazzaville la secrétaire générale 
de la Commission internationale du Bassin Congo-Oubangui-Sangha 
(Cicos), Marie Thérèse Itongo, de toute la disponibilité de sa structure de 
l’accompagner afin de relever les défis.     

Le Sepcim-aemec disposé à accompagner la Cicos /Adiac
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« Je suis porteur d’une lettre du ministre des Relations 
extérieures de l’Angola adressée à son homologue de la 
République du Congo, concernant l’adhésion de l’Ango-
la à la Boucle de l’amitié énergétique. Je suis donc venu 
remettre officiellement cette lettre pour confirmer notre 
adhésion, et m’entretenir avec le ministre de l’Energie et 
de l’Hydraulique du Congo à ce sujet », a souligné Pierre 
Kiala, directeur de la coopération internationale au ministère 
de l’Energie et Eau de l’Angola, dépêché pour la circonstance.
Le projet « Boucle de l’amitié énergétique » est né, il y a deux 
ans, de la volonté du chef d’Etat congolais, Denis Sassou N’Gues-
so, et de son homologue de la RDC, Félix Antoine Tshisekedi 
Tchilombo, de booster la production dans les deux pays.
Avec l’adhésion de l’Angola, l’objectif visé par les trois pays 
est d’accroître la production de l’électricité et d’en améliorer 
la qualité. Une ambition que ces Etats estiment légitime au 
regard des défis de développement qu’ils doivent relever, mais 
l’énergie demeure le catalyseur.
« Le projet Boucle de l’amitié énergétique permettra non 
seulement d’augmenter la production de l’électricité dans 
les trois pays en vue de faire face à leurs besoins, mais 
aussi et surtout de le vendre à travers l’Afrique », a signifié 
le ministre de tutelle, Emile Ouosso.
Une réunion des ministres de l’énergie de ces trois pays se 
tiendra le mois prochain pour faire le point du projet, mais 
également définir les modalités et stratégies de sa mise en 
œuvre effective.

Firmin Oyé

Selon l’organisation onu-
sienne, le nombre est passé 
de 5,5 à 6,9 millions, soit une 
hausse de 25 %. Les pays 
concernés par cette situation 
accentuée par la guerre en 
Ukraine sont l’Afghanistan, 
le Burkina Faso, l’Éthiopie, le 
Kenya, le Mali, le Niger, le Ni-
geria, la Somalie, le Soudan, le 
Soudan du Sud, le Tchad et le 
Yémen. 
« En raison de la crise ali-
mentaire mondiale, des mil-
lions de mères et d’enfants 
font face à la faim et à la 
malnutrition sévère. Si la 
communauté internationale 
n’agit pas de toute urgence, 
cette crise pourrait avoir des 
conséquences durables sur 
les générations futures », a 
déclaré la directrice générale 
de l’Unicef, Catherine Russell.
Intitulé « Dénutries et oubliées 
: une crise nutritionnelle mon-
diale pour les adolescentes et 
les femmes », le rapport de 
l’Unicef souligne que les crises 
exacerbent les inégalités de 

genre et accentuent la crise 
nutritionnelle.
L’Unicef explique qu’une nu-
trition inadéquate chez les 
femmes et les filles peut en-

traîner un affaiblissement des 
défenses immunitaires, un 
mauvais développement co-
gnitif et un risque de compli-
cations durant la grossesse et 
l’accouchement.
D’après cette agence de l’Or-
ganisation des Nations unies, 
plus d’un milliard de femmes 
et d’adolescentes souffrent de 

dénutrition, se traduisant no-
tamment par une insuffisance 
pondérale et une petite taille. 
Elle ajoute que 51 millions 
d’enfants dans le monde de 
moins de 2 ans sont victimes 
d’un retard de croissance dû à 
la malnutrition.
« Pour prévenir la dénu-
trition chez les enfants, 
nous devons également lut-
ter contre la malnutrition 
chez les adolescentes et les 
femmes », a estimé la direc-
trice générale de l’Unicef, 
précisant que l’Afrique sub-
saharienne et l’Asie du Sud 
sont l’épicentre de cette crise 
nutritionnelle.
Par ailleurs, le rapport appelle 
les gouvernements, les parte-
naires du développement et 
de l’action humanitaire, ainsi 
que les donateurs, les organi-
sations de la société civile, à 
transformer les systèmes ali-
mentaires, de santé et de pro-
tection sociale en faveur des 
adolescentes et des femmes.

 Christian Brice Elion

ALIMENTATION

La malnutrition maternelle a augmenté 
de 25% dans les pays en crise
Le Fonds des Nations unies pour l’enfance (Unicef) a publié, le 7 mars, un 
rapport dans lequel il alerte sur l’augmentation du nombre d’adolescentes 
et de femmes enceintes et allaitantes souffrant de malnutrition dans douze 
pays touchés par la crise alimentaire et nutritionnelle mondiale.  

« Pour prévenir la 
dénutrition chez 
les enfants, nous 

devons également 
lutter contre la 

malnutrition chez 
les adolescentes et 

les femmes »

BOUCLE DE L’AMITIÉ ÉNERGÉTIQUE 

L’Angola officialise son 
adhésion au projet 
Le gouvernement angolais a dépêché, le 8 mars 
à Brazzaville, son émissaire auprès du ministre 
congolais de l’Energie et de l’Hydraulique, pour 
confirmer son adhésion à la Boucle de l’amitié 
énergétique, rejoignant désormais le Congo et la 
République démocratique du Congo dans le projet.  

Le CRP des métiers du bois, situé 
à Ouenzé, le cinquième arrondis-
sement de la capitale, a ouvert ses 
portes lors de la visite de la délé-
gation des membres du Conseil de 
l’UE. Cette forte délégation était 
venue inspecter la réalisation des 
projets communautaires finan-
cés par l’UE au Congo, y compris 
échanger avec les bénéficiaires et 
identifier les secteurs prioritaires 
en vue de faciliter l’intervention 
de l’institution. 
L’atelier Brazza-bois est l’un 
des trois clusters bois-menui-
serie du Programme de ren-
forcement des capacités com-
merciales et entrepreneuriales 
(PRCCE II) financé par l’UE. 
L’entreprise continue sa mon-
tée en puissance, avec l’exten-
sion de l’atelier et l’installation 
des équipements à la pointe de 
la technologie. Sa particularité 
est qu’elle offre un seul service 
du bois séché et sillé, a expli-
qué le président du cluster, 
Joël Kikadidi. Les nouveaux 
équipements permettent de 
mieux siller et sécher le bois, 

en respectant le volume qui 
peut aller soit à la charpente 
ou aux travaux de menuiserie.  
Plus qu’un groupement d’ou-
vriers du bois, le centre fonc-
tionne en chaîne de valeur, 
avec la capacité de paramétrer 
la coupe de bois, le sillage et 
le coût de transport. « Nous 
faisons de la formation et la 
production. Nous formons 
en produisant et produi-
sons en formant. Le centre 
entend valoriser les varié-

tés d’essences que regorge 
le bassin forestier national. 
Le centre ne produit pas des 
produits finis, nous réali-
sons des semi-finis qui sont 
destinés aux artisans. Nous 
aurons désormais de bois de 
bonne qualité avec un prix 
adapté au pouvoir d’achat 
des ménages », a détaillé Joël 
Kikadidi.
Le centre est restructuré en 
société d’artisans avec des 
actionnaires. Les membres 

du groupement reçoivent ac-
tuellement des formations 
pratiques en vue d’assurer la 
gestion du séchoir à bois me-
nuiserie. Les menuisiers vont 
désormais utiliser du bois sé-
ché artificiel mieux adapté à 
la demande. Le CRP de Braz-
zaville travaille en collabora-
tion avec des artisans fores-
tiers de la Lékoumou et ceux 
de Pointe-Noire. 
Selon le responsable de ce 
cluster, le centre est en ca-

pacité de transformer 120m3 
de bois par mois, soit plus de 
1400 m3 par an ; tandis que 
la consommation annuelle 
à Brazzaville représente en-
viron 26 000 m3. Le Congo 
doit transformer davantage le 
bois pour pouvoir opération-
naliser la mesure d’interdic-
tion de bois brut, selon Aimé 
Blaise Nitoumbi, le directeur 
général du partenariat au dé-
veloppement au ministère du 
Plan. « Le soutien de l’UE est 
indispensable pour le déve-
loppement de la filière bois 
et l’amélioration des condi-
tions de travail des artisans. Il 
contribue à la création de l’in-
dustrie locale », a-t- il ajouté.
L’UE va continuer d’accompa-
gner le Congo dans ses efforts 
vers la diversification écono-
mique, a assuré l’ambassadeur 
Giacomo Durazzo. Le soutien 
du Brazzza-bois, bénéficiaire 
du PRCCE II, s’inscrit dans le 
cadre du onzième Fonds euro-
péen de développement.    

Fiacre Kombo

INDUSTRIE 

Le centre Brazza-bois doté d’une machine à sécher 
Le Centre de ressource professionnelle (CRP) des métiers du bois de Brazzaville, « Brazza-bois », vient de bénéficier d’un 
séchoir à bois menuiserie et d’autres équipements modernes octroyés par l’Union européenne(UE). L’atelier peut siller et 
sécher plus de 1400 m3 de bois par an, contribuant à l’essor de l’industrie locale du bois.  

La démonstration du séchoir à bois menuiserie/Adiac
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La 113e  Journée internationale des 
droits des femmes a été célébrée  sur 
le thème mondial « Pour un monde 
digital inclusif : innovations et tech-
nologies pour l’égalité des sexes 
». En République du Congo, l’évé-
nement a été placé sur le thème « 
Femmes, protégeons-nous contre les 
violences en ligne avec la loi Moueba-
ra ». Une occasion pour l’élu de Po-
to-Poto I, qui a réuni les femmes de 
sa circonscription électorale à l’école 
Pierre-Ndzoko, de rappeler à la gent 
féminine sa place dans la société. 
« L’heure est venue où l’implica-
tion de la femme congolaise dans 
la lutte contre toutes les formes de 
violences à l’égard des femmes et 
des filles doit devenir un leitmotiv 
commun. Dans cette perspective, 
nous soutenons sans détour la 
vision du président de la Répu-
blique, Denis Sassou N’Guesso, 
sur le développement de l’écono-
mie numérique, 5e pilier du Plan 
national de développement 2022-
2026, qui est en harmonie avec les 
thèmes de cette année », a indiqué 
Rick Gérald Bokilo.
Selon lui, la Journée internationale 
des droits des femmes n’est pas une 
simple commémoration, mais revêt 
une signification particulière pour 
la conquête des droits de la femme 
à l’égalité des sexes et à la justice so-

ciale. Plusieurs textes reconnaissent 
les droits aux femmes dans les do-
maines politique, économique, social 
et culturel à l’instar de la Constitu-
tion congolaise du 25 octobre 2015 
qui reconnaît le principe d’égalité 
entre les sexes.
La loi garantit, en effet, la parité et 
assure la promotion ainsi que la re-
présentativité de la femme à toutes 
les fonctions politiques, électives et 
administratives. « Malgré ces avan-
cées notables sur le plan du genre 
au Congo, des résistances restent 
encore dans la pensée populaire 
à accepter et à intégrer dans la 
mémoire collective que la femme 
a les mêmes droits que l’homme 
et qu’elle n’est pas inférieure à 
l’homme », a rappelé Rick Bokilo.
D’où la nécessité, a-t-il dit, de conju-
guer ensemble les efforts dans la 
vulgarisation de la loi n°19-2022 
du 4 mai 2022 portant sur la lutte 
contre toutes les formes de violences 
à l’égard des femmes et des filles.  
Cette loi, appelée « Loi Mouebara 
», définit les différents types de vio-
lences faites aux femmes, fixe les 
peines en fonction des formes de 
violences, complète la loi pénale et 
le code de procédure pénale. « Au-
cun soutien multiforme de la part 
des organismes ne saurait rem-
placer la détermination propre 

des femmes et jeunes filles mères 
à combattre les préjugés, les vio-
lences et l’exclusion dont vous êtes 
encore victimes au sein de notre 
société », a-t-il martelé.

Quelques recommandations à 
l’endroit de l’exécutif
Le député a, par ailleurs, formulé 
quelques recommandations à inté-
grer dans le plan stratégique de l’édu-
cation. Il s’agit, entre autres, de la 
formation en matière technologique 
et numérique en tant qu’instrument 

d’apprentissage et d’enseignement ; 
l’encouragement de la participation 
des femmes au processus d’auto-
nomisation numérique orienté vers 
le leadership social, économique et 
politique.
A cela, s’ajoutent l’amélioration de 
l’accès paritaire au droit à l’informa-
tion et à la communication ainsi que 
l’accès aux technologies de l’informa-
tion et de la communication comme 
éléments faisant partie de l’exercice 
des droits humains, de la justice so-
ciale et de l’égalité des chances.

Une communication positivement 
appréciée par les participantes. « 
J’ai bien accueilli le message du 
député. La femme n’est pas infé-
rieure à l’homme. Nous devons 
nous mettre debout parce que 
nous sommes égales à l’homme. 
C’est un engagement de pouvoir 
travailler de plus en plus et d’aller 
plus encore de l’avant pour le dé-
veloppement de notre pays », a dé-
claré Liline Molemba, une militante 
de Poto-Poto. 

Jean Jacques Koubemba

JOURNÉE DU 8 MARS

Les femmes de Poto-Poto I invitées à s’approprier le numérique
Le député de la première circonscription électorale de Poto-Poto, Rick Gérald Bokilo, a exhorté le 8 
mars les femmes des quartiers 31 et 32 à s’approprier les thèmes de cette année et d’en faire bon usage, 
afin de ne pas creuser davantage le fossé de la connaissance numérique entre homme et femme.    

Rick Gérald Bokilo parmi les femmes de Poto-Poto I
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La conférence-débat a eu 
pour objectif d’informer des 
élèves des cycles primaire 
et secondaire ainsi que leurs 
tuteurs des dégâts des agres-
sions au sein des établisse-
ments scolaires. Elle a été 
marquée par la communica-
tion du psychologue Lilyan 
Boukaka sur le thème « Les 
violences en milieu scolaire, 
un frein à l’éducation » ainsi 
que des activités culturelles.
Les violences au sein des 
établissements scolaires 
constituent un véritable frein 
à l’épanouissement intellec-
tuel et social des élèves, a 
dit Lilyan Boukaka. Les com-
portements violents des en-
fants, a-t-il indiqué, ont pour 
sources la maltraitance en 
milieu familial pour les uns et 
des violences subies, le poids 
de la puberté avec en toile de 
fond le mauvais traitement 
des informations au niveau 
cognitif, pour les autres.
« Au niveau personnel, il 
n’est pas difficile de consta-
ter et de comprendre que 

certaines réactions de nos 
enfants ne sont que la ré-
sultante d’un conflit entre 
leurs désirs et la réalité 
souvent comme imma-
ture », a-t-il indiqué, ajou-
tant que « les élèves expri-
ment leurs souffrances par 
l’agressivité, un moyen pri-
vilégié pour transcender 

JOURNÉE DU 8 MARS

Des élèves édifiés sur les méfaits des violences en milieu scolaire 
L’Association congolaise unie pour la recherche et l’éducation a animé, le 8 mars à Brazzaville, une conférence-débat sur le thème « Les violences en milieu scolaire, un frein à 
l’éducation », à l’occasion de la célébration de la Journée internationale des droits des femmes.  

Des élèves lors de la conférence-débat /Adiac

Le 5 mars dernier, à l’espace Her-
mès, dans le 11e arrondissement 
de Paris, Marie-Cécile Mackou-
bily-Voumbo, secrétaire chargée 
du genre, de la parité, de l’action 
sociale et de la solidarité de la Fé-
dération France Europe du Club 
2002 s’est entretenue avec les 
autres membres de son parti sur la 
Journée internationale des droits 
des femmes.  
Dans son propos, elle a fait sienne 
le thème onusien de cette année, à 
savoir « Pour un monde digital in-
clusif : innovation et technologies 
pour l’égalité des sexes ». Elle a 
saisi cette occasion pour rappeler 
et expliquer longuement que le 
Congo se doit de tout mettre en 

œuvre pour que ses femmes et ses 
filles soient résolument associées à 
la gestion de la nation afin d’obte-
nir, au fur et à mesure, la constitu-
tion d’une culture de l’égalité et du 
respect mutuel.
Elle a conclu son propos en ces 
termes : « Nous devons tous être 
extrêmement attentifs concer-
nant l’attractivité et l’engage-
ment en politique des femmes et 
des filles du Congo ». 
Les membres de la Fédération 
France Europe du Club 2002 ont 
accueilli  cette plaidoirie en prise 
de conscience politique majeure 
de ce combat de tous les instants. 
À l’unanimité, ils ont opté pour un 
vote qui a permis, par la suite, de 
susciter l’adhésion du bureau fédé-
ral du parti au point de le traduire 
en une manifestation de solidarité 
à l’égard de la femme congolaise 
en général dans la lutte pour ses 
droits. 
Les actions autour de la Jour-
née internationale des droits des 
femmes du 8 mars de cette année 
au Congo se dérouleront en grande 
partie à Owando, chef lieu du dé-
partement de la Cuvette, à l’initia-
tive de la ministre de la Promotion 
de la femme et de l’Intégration de 
la femme au développement, Inès 
Nefer Ingani, en présence de la 
première dame, Antoinette Sassou 
N’Guesso. 

 Marie Alfred Ngoma

La Fédération France Europe 
du Club 2002 se solidarise  
de l’événement 
Pour évoquer la journée du 8 mars 2023 consacrée à la défense des 
droits des femmes, sous l’impulsion de la présidence de Yollas Sosthène 
Dinghat Loubacky, la  Fédération France Europe Club 2002 PUR s’est 
réunie pour exprimer sa solidarité à l’égard de toutes les Congolaises.  

Marie-Cécile Mackoubily-Voumbo

les humiliations et autres 
souffrances ».  
L’échange avec les élèves a été 
pour lui un moment d’une im-
portance capitale afin de les 
aider à identifier leurs propres 
sources d’énergies négatives 
qui les poussent à réagir vigou-
reusement tout en identifiant 
les conséquences à court et à 

long terme.
L’examen de leur conscience, 
a-t-il poursuivi, leur permet-
tra de mieux prendre les ré-
solutions et en même temps 
leur donner la possibilité de 
consulter un psychologue ou 
autre acteur pour une ap-
proche de résolution à leur 
problème.  

L’élève Reine Boussafou a re-
mercié les initiateurs car la 
question d’agressivité dans 
les établissements scolaires 
est d’actualité. A cet effet, 
elle a émis le souhait que les 
filles soient bien protégées 
car elles sont harcelées en 
milieu scolaire et vivent au 
quotidien des inégalités qui 
les rabaissent et les amènent 
à un niveau inférieur. 
Notons que l’Association 
congolaise unie pour la re-
cherche et l’éducation a com-
mencé ses activités en 2016, 
avant sa reconnaissance offi-
cielle en 2018. Son but prin-
cipal est de former et d’édu-
quer les enfants, de favoriser 
l’éducation morale, civique 
et le respect des droits de 
l’homme, le développement 
physique, intellectuel et ar-
tistique puis promouvoir le 
développement socio-culturel, 
économique, récréatif et éduca-
tif afin qu’ils jouent un rôle pré-
pondérant dans la société. 

Lydie Gisèle Oko et Malanda 
Mouanda Ndongui(stagiaire)

Lutter pour les droits des femmes 
et contre les inégalités hommes-
femmes est une priorité pour l’as-
sociation apolitique qui a pensé 
réunir autour d’une même table 
toutes ses membres pour une 
journée de réflexion avec des ac-
tivités conjuguées au féminin.
Sous un petit air frisquet, les 
femmes de l’association 418 
Makayabou, toutes habillées de 
pagne 8 mars, se sont mobilisées 
pour donner une couleur à cette 
journée commémorative. Elles 
ont vécu une soirée pleine d’émo-
tion, un moment inoubliable pour 
certaines d’entre elles. Décora-
tion soignée, buffet de qualité, 

ambiance musicale assurée, en-
semble, elles ont partagé un mo-
ment convivial autour d’un verre 
et aborder dans l’intimité un sujet 
à la fois brûlant et actuel, à savoir 
l’égalité des chances entre les 
femmes et les hommes.
Dans son mot de circonstance, 
Médard Mbongo, président de 
l’association Makayabou 418, a 
fait savoir à toutes ces femmes 
que la Journée Internationale 
des droits des femmes s’impose, 
chaque 8 mars, comme un point 
d’étape pour se réjouir des avan-
cées, mais surtout pour dénon-
cer, encore et toujours, les inéga-
lités qui perdurent et pour exiger 

les changements nécessaires afin 
que soit respecté, dans tous les 
domaines, le principe d’égalité 
femme-homme.
Créée il y a plus d’une année par 
Médard Bongo, l’association 418 
Makayabou a pour buts de resser-
rer les liens d’amitié et de frater-
nité entre habitants issus en géné-
ral du cinquième arrondissement, 
Mongo-Mpoukou, et en particu-
lier du quartier 418-Makayabou; 
d’aider les jeunes à promouvoir 
les valeurs de paix et surtout de 
les orienter sur le bon chemin afin 
de leur permettre de ne pas som-
brer dans la délinquance juvénile.

Hugues Prosper Mabonzo 

Les femmes de l’association Makayabou 418 / DR 

Les femmes de l’association Makayabou 418 
militent pour l’égalité
Les femmes de l’association 418 Makayabou ont célébré la journée du 8 
mars avec joie et apothéose, autour d’un buffet dinatoire spécialement 
préparé pour l’occasion.  
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Organisée par l’Associa-
tion femmes sans frontières 
d’Afrique, la rencontre a eu 
un double objet. D’abord pré-
senter son approche concep-
tuelle, notamment les princi-
pales causes de la précarité 
menstruelle. Ensuite présen-
ter aux jeunes filles et aux 
femmes les difficultés qu’elles 
rencontrent chaque jour pour 
gérer leurs menstruations 
dans les bonnes conditions.
Regroupant un parterre 
d’élèves et enseignantes is-
sues du CEG et lycée de la Ré-
volution, la conférence-débat 
a été animée par le Dr Horge 
Tshidele N’Ziembanou. Abor-
dant la thématique visant à 
mettre en avant les raisons 
de la vulnérabilité des jeunes 
filles face à la précarité, il a 
indiqué, entre autres, qu’en 
France en milieu scolaire 1,7 
million de filles en 2020 contre 
2 millions de filles en 2021 ont 
été victimes de la précarité 
menstruelle ; 83% des jeunes 
femmes sont inquiètes en 
classe pendant leurs périodes 
de règles ; 10% de filles ne 
vont pas à l’école pendant la 
période de menstruation en 
Afrique subsaharienne ; ce 

qui représente 20% de l’année 
scolaire.
Le Dr Horge Tshidele N’Ziem-
banou a aussi souligné que 
pour la société, les menstrua-
tions sont devenues comme 
une sorte de tabous. Il a pré-
senté plusieurs notions des 
tabous : ne pas en parler de-
vant les gens ou en famille ; 
déshonorant, ne cuisine pas 
pour la plupart, utilisation des 
sacs noirs pour acheter les ser-
viettes hygiéniques, les règles 
sont sales et que c’est une ma-
ladie…En religion, la femme 
ne prie pas pendant les règles 

(chez les musulmans) et la 
femme ne peut pas conduire 
une prière pendant les règles 
(chez les chrétiens).
 
Un processus naturel
Il a poursuivi en indiquant que 
la menstruation est un pro-
cessus naturel et sain chez 
les filles et femmes en âge de 
procréer. C’est un processus 
au cours duquel l’utérus éva-
cue du sang et de tissus par le 
vagin. Cela dure généralement 
trois à six jours et varie d’une 
personne à une autre. Lors-
qu’une femme a ses premières 

règles, on appelle cela la mé-
narche. L’âge de la ménarche 
est souvent entre 11 et 14 ans 
bien qu’il peut aussi être va-
riable d’une personne à une 
autre (…).
Conscient du fait que les 
conséquences de la précarité 
menstruelle sont devenues 
comme une sorte de tableau 
chez la jeune femme et fille, le 
Dr Horge Tshidele N’Ziemba-
nou a présenté plusieurs fac-
teurs psychosociaux qu’elles 
entraînent chez les femmes, 
notamment l’absentéisme, un 
sentiment fort de mal-être, 

perte de confiance en soi et 
difficultés de socialisation.
Il a, par ailleurs, indiqué qu’au-
jourd’hui, la précarité mens-
truelle est un problème sa-
nitaires et social ancré dans 
l’inégalité des guerres. Les 
jeunes filles et les femmes ou 
filles sans abri sont les per-
sonnes les plus touchées par la 
précarité menstruelle. Les ser-
viettes réutilisables sont beau-
coup utilisées dans les zones 
rurales en Afrique. Elles sont 
moins toxiques et écologiques. 
L’accès à l’eau et la mise en 
place des installations sani-
taires adéquates peuvent ré-
duire l’absentéisme des jeunes 
pendant leurs menstruations.
En conclusion, pour pouvoir 
éviter plusieurs chocs toxiques 
pouvant entraîner moins de com-
plications, notamment des aller-
gies et des irritations, l’orateur a 
invité toutes les participantes à ne 
pas utiliser comme protection du 
papier toilette, l’essuie-tout, les 
torchons, les chiffons de pagne et 
à coudre du coton dans des draps.
Notons que cette rencontre a 
été sanctionnée par le partage 
des serviettes hygiéniques à 
toutes les participantes.

Guillaume Ondze

JOURNÉE DU 8 MARS

Débat autour des questions liées aux jeunes filles
La vulnérabilité des jeunes filles face à la précarité menstruelle a fait, le 8 février, l’objet d’un débat dans l’amphithéâtre du 
lycée de la Révolution, dans le cinquième arrondissement de Brazzaville, Ouenzé.  

Les élèves du collège et lycée de la Révolution entourées par les membres de l’Association femmes sans frontières d’Afrique/ Adiac

Plusieurs dizaines de femmes ve-
nues des villages environnants, 
Massa, Embimi, Maty, Nkouo et 
Ignié centre, ont participé au 
focus organisé à l’initiative du 
député de cette circonscription 
électorale, Ernest Vianney Enko 
Mbalawa.
Trois sous-thèmes y ont été déve-
loppés, tirés du thème central inti-
tulé « Femmes, protégeons-nous 
contre les violences en ligne avec 
la loi Mouebara ». Développant 
le premier exposé « Promouvoir 
l’intégration de la femme au dé-
veloppement par la pratique des 
activités génératrices de reve-
nus », l’orateur, Jean Raymond, 
a fait savoir  qu’« une femme 
doit entreprendre quelque chose 
pour devenir autonome vis-à-vis 
de son mari. C’est grâce à cette 
indépendance que l’homme va 
vous devoir du respect et de la 
considération ». 
Dans les détails, l’expert a exhor-
té les femmes à travailler en ré-
seau ou en coopérative afin d’at-
tirer l’attention du gouvernement 
pour espérer bénéficier d’un ap-
pui conséquent, capable de les 
propulser plus loin dans leurs ac-
tivités lucratives.
Exposant sur le sous-thème 
« Place de la loi Mouebara dans la 

lutte contre les violences en ligne 
», une femme spécialiste a rappe-
lé à l’assistance que cette loi a été 
votée pour sécuriser la femme. 

Elle a ainsi invité les femmes qui 
subiront désormais toutes formes 
de violences à dénoncer leurs 
auteurs afin qu’ils soient punis 

conformément aux dispositions 
contenues dans cette loi.
Pour sa part, le député d’Ignié 
s’est réjoui d’avoir organisé cette 

rencontre qui a permis aux 
femmes de Nkouo d’être sensibi-
lisées à la loi Mouebara.
« Nombreuses femmes sont igno-
rantes de l’existence de la loi 
Mouebara qui les protège. Il était 
donc nécessaire, à l’occasion de 
cette énième édition de la Jour-
née internationale des droits 
des femmes, que nous leur expli-
quions qu’elles sont désormais 
protégées par une loi contre 
toutes les formes de violences et 
ne doivent plus s’inquiéter », 
a indiqué Ernest Vianney Enko 
Mbalawa. 

Firmin Oyé

L’autonomisation de la femme en discussion
Le Congo, comme d’autres pays à travers le monde, a commémoré le 8 mars la Journée internationale des droits des femmes. 
A Ignié, dans le Pool, une conférence-débat à valeur de sensibilisation à l’autonomisation de la femme a été à l’ordre du jour.   

Le député Ernest Vianney Enko Mbalawa s’adressant aux femmes de Nkouo, le 8 mars /Adiac

« Nombreuses femmes sont ignorantes de l’existence de 
la loi Mouebara qui les protège. Il était donc nécessaire, 

à l’occasion de cette énième édition de la Journée 
internationale des droits des femmes, que nous leur 

expliquions qu’elles sont désormais protégées par une 
loi contre toutes les formes de violences et ne doivent 

plus s’inquiéter »
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Le plan en cours de vali-
dation permettra de pro-
mouvoir l’accès aux mé-
dicaments et traitements 
anticancéreux ; d’élaborer 
et valider les programmes 
de recherche sur les can-
cers; d’organiser les acti-
vités préventives de lutte 
contre le cancer; d’infor-
mer et de sensibiliser la po-
pulation en général et les 
personnes à risque en par-
ticulier ; d’émettre les re-
commandations de bonnes 
pratiques pour la prise en 
charge optimale des cas de 
cancer… 
« Sur le plan curatif, 
l’installation de la radio-
thérapie devient un im-
pératif afin de réduire les 
évacuations sanitaires », 
a indiqué le directeur de 
cabinet du ministre de la 
Santé et de la Population, 
Jean Ignace Tendelet, en 
ouvrant les travaux de 

l’atelier de validation, le 9 
mars à Brazzaville. Pour ce 

faire, Il a sollicité l’accompa-
gnement des partenaires.

Pour sa part, Babeaux 
Angeline Serge Patrick, 

en lieu et place du repré-
sentant de l’Organisation 
mondiale de la santé au 
Congo, a indiqué que cette 
agence onusienne jouera 
sa partition dans la mo-
bilisation des partenaires 
techniques et financiers. 
Une manière de soutenir 
la mise en œuvre du Plan 
national de lutte contre le 
cancer 2022-2026 en vue 
d’atteindre les Objectifs 
de développement durable 
qui visent à réduire, d’ici à 
2030, la charge de mortali-
té prématurée due aux ma-
ladies non transmissibles 
dont le cancer.
En rappel, le gouverne-
ment, conscient de la mon-
tée des cas de cancers, 
avait décidé par décret n° 
2019-228 du 13 août 2019 
de mettre en place le pro-
gramme national de lutte 
contre cette maladie. 

Rominique Makaya

« Sur le plan curatif, l’installation de la 
radiothérapie devient un impératif afin de 

réduire les évacuations sanitaires »

SANTÉ 

Le Plan national de lutte contre le cancer en cours de validation 
L’atelier de validation du Plan national de lutte contre le cancer 2022-2026 se tient à Brazzaville, du 9 au 10 mars. Il a pour 
objectif de prévenir et baisser la mortalité liée à la maladie.  

Le directeur de cabinet, Jean Ignace Tendelet, ouvrant l’atelier /Adiac

Le navire dit «Ester miracle» de la compagnie 
Royal Coast a coulé aux alentours de 3h 58, 
heure locale, a annoncé le ministre via un 
communiqué, avant d’ajouter qu’au moins 
deux personnes avaient péri.
Au total 121 personnes ont été secourues et 
les opérations de recherche «se poursuivent « 
pour les survivants, a-t-il indiqué, sans préci-
ser le nombre de passagers à bord.
Le bilan provisoire fait état de deux per-
sonnes mortes et une vingtaine d’autres por-
tées disparues après le naufrage du navire 
qui transportait des passagers ainsi que des 
marchandises et tentait de rallier Port-Gentil, 
capitale économique du pays.
La marine gabonaise a dépêché des secours 
pour tenter de retrouver des survivants et ce 

sont ces équipes de secours qui ont dressé ce 
premier bilan. Le procureur de la République 
était également sur place pour constater le 
sinistre, a-t-on ajouté.
Selon des passagers qui ont alerté leurs pa-
rents cités par les médias locaux, le navire 
a brusquement perdu la pression quelque 
temps après son départ de Libreville. L’équi-
page a tenté de faire demi-tour dans l’espoir 
d’atteindre le port d’attache. Malheureuse-
ment, il ne réussira pas cette manœuvre.
Le navire était relativement neuf, à en croire 
une source proche de la compagnie, citée par 
les médias locaux. Les officiels gabonais n’ont 
pas encore publiquement communiqué sur ce 
drame.

Au moins 110 terroristes ont été 
«neutralisés» et une importante 
logistique récupérée, depuis le 
lancement, il y a quelques jours, de 
grandes opérations aéroterrestres dans 
plusieurs régions du Burkina Faso en 
proie aux attaques terroristes, a 
rapporté mercredi l’Agence 
d’information du Burkina (AIB).

Selon l’agence de presse officielle 
du Burkina Faso, les forces armées 
burkinabè ont lancé depuis quelques 
jours de grandes opérations aéroter-
restres dans plusieurs localités du 
pays, permettant de «neutraliser» au 
moins 110 terroristes.
Ces opérations ont également permis 

de récupérer du matériel de guerre, 
des vivres, du matériel roulant et des 
engins explosifs, a indiqué l’AIB ci-
tant l’armée.
Un responsable sécuritaire a déclaré 
à «Xinhua» que plusieurs opérations 
antiterroristes ont été menées avec 
succès dans les zones jadis contrô-
lées par les groupes terroristes.
«Des informations précises seront 
communiquées dans les prochains 
jours», a ajouté la même source.
Le Burkina Faso reste en proie à l’in-
sécurité depuis 2015, qui a coûté la 
vie à de nombreuses personnes et 
fait des milliers de déplacés, selon 
des observateurs locaux.

Une délégation du Conseil de sécurité 
des Nations unies effectue une visite de 
travail du 9 au 12 mars en République 
démocratique du Congo (RDC), a 
annoncé la Mission de l’Organisation 
des Nations unies pour la stabilisation 
en République démocratique du Congo 
(Monusco) via un communiqué.

L’objectif principal de la visite est 
d’évaluer la situation sécuritaire en 
RDC et la mise en œuvre du mandat 
de la Monusco, conformément à la 
résolution 2666 (2022) du Conseil de 
sécurité.
Durant leur séjour à Kinshasa, les 
membres du Conseil de sécurité ren-
contreront les acteurs politiques, les 
représentants de la société civile, la 

communauté diplomatique, la Mnusco 
et le système des Nations unies.
La délégation du Conseil de sécurité 
prévoit également une visite à Goma, 
chef-lieu de la province du Nord-Kivu, 
afin d’y évaluer la situation sécuritaire 
et humanitaire et le contexte opéra-
tionnel dans lequel évolue la Monusco.
A cet effet, une série de rencontres 
est prévue avec les autorités provin-
ciales, des représentants de groupes 
de femmes de la société civile du 
Nord-Kivu, des déplacés internes ainsi 
que des acteurs régionaux présents en 
RDC.
Une conférence de presse clôturera 
cette visite du Conseil de sécurité, le 
12 mars à Goma.

Xinhua

Les trois agents du Bureau des Nations 
unies pour les services d’appui aux 
projets (Unops), enlevés en novembre 
dernier par les rebelles dans la 
préfecture de la Vakaga, au Nord-Est de 
la Centrafrique, ont été libérés mercredi 
par leurs ravisseurs, ont confirmé les 
autorités locales.

Les trois agents, Augustin Lilombi, ingé-
nieur principal à l’Unops, Anicet Karam, 
technicien-chef de chantier et Jean Claude 
Ngahounou, chef des pistes rurales, avaient 
été enlevés le 11 novembre dernier à Dif-
fa (Vakaga), alors qu’ils partaient pour une 

mission de sélection des pistes rurales per-
mettant de réhabiliter les artères dans la pré-
fecture.
Après quatre mois de captivité, ces otages 
ont été libérés dans la matinée du 8 mars, 
d’après des sources autoritaires locales 
dont Malick Adoum, le sous-préfet de Sam-
Ouandja, une localité près de Diffa.
«Ils ont été conduits directement par une 
délégation dans un hélicoptère à destination 
de Bria afin d’être pris dans un avion pour 
Bangui», a indiqué à «Xinhua» au téléphone 
Malick Adoum qui a ignoré si les rebelles les 
ont libérés contre une rançon.

GABON

Une enquête ouverte suite  
à un naufrage au large de Libreville
Une enquête a été ouverte pour déterminer les causes d’un 
naufrage, survenu dans la nuit du 8 au 9 mars au large de 
Libreville, faisant au moins deux morts, a annoncé Eric 
Joël Békalé, le ministre délégué au Transport.

CENTRAFRIQUE

Les agents onusiens enlevés par les rebelles libérés

BURKINA FASO

Plus de 100 terroristes neutralisés

NATIONS UNIES

Une délégation du Conseil de sécurité en RDC



N°4461 - Vendredi 10 Mars 2023L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E8 | ANNONCES ..

https://forms.gle/NsbYeJCDrYG259mq8

Unité de Gestion du Projet de Renforcement du Système de Santé « KOBIKISA »

AVIS DE RECRUTEMENT 

MINISTÈRE DE LA SANTE ET DE LA POPULATION
CABINET

République du Congo
Unité * Travail * Progrès

Contexte
Le Congo, à travers le Ministère de la Santé et de la Population, béné-
ficie des subventions Gavi dans le contexte du renforcement du sys-
tème de santé et de l’immunisation ainsi que de l’approvisionnement 
en vaccins. La mission de l’Alliance du Vaccin (« Gavi ») est de sauver 
des vies d’enfants et de protéger la santé des populations en amé-
liorant l’accès à la vaccination dans les pays à revenus faibles et 
intermédiaires, impactant ainsi positivement leur essor économique.  
Depuis 2000, Gavi a contribué à la vaccination de plus de de 981 mil-
lions d’enfants et a permis de prévenir plus de 16,2 millions de décès.

Dans le cadre de la gestion des financements octroyés par Gavi au 
Congo, le Ministère de la Santé et de la Population s’emploie à mettre 
en place une Unité de Gestion des Projets (UGP) Gavi rattachée au 
projet KOBIKISSA de la Banque Mondiale, qui est en charge du recru-
tement du personnel futur de l’UGP Gavi.

Postes à pourvoir
-Un (01) chargé de programme Gavi ; 
-Un (01) expert en suivi-évaluation/ gestion des vaccins ;
-Un (01) chargé de suivi et évaluation au niveau du Programme Elargi 
de Vaccination (PEV) ;
-Un (01) responsable administratif, financier et comptable ; 
-Un (02) comptables avec un au niveau du Programme Elargi de Vac-
cination (PEV) ;

-Un (01) expert en passation de marchés ; 
-Un (01) assistant administratif.

Qualifications, Responsabilités, Tâches et Missions 
Les descriptions de poste détaillées peuvent être consultées direc-
tement à partir du formulaire de candidature.

Processus de dépôt de candidature
Les candidat(e)s intéressé(e)s, qui répondent aux qualifications 
requises, doivent postuler en joignant une lettre de motivation et un 
CV au formulaire de candidature indiqué par le lien hypertexte et le 
code QR ci-dessous.

Date limite de dépôt de candidature : 24 mars 2023.

Veuillez noter que seuls les candidats présélectionnés seront contac-
tés pour la suite du processus de recrutement.

   La Coordination 

du Projet KOBIKISSA
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Les familles Ondono, Nguenoni, Ngawa, Embon, Eya, la 
veuve Thérèse Bamana, les enfants et les petits-enfants 
Ondono, Ouamabia, Mampouya et Manana ont le pro-
fond regret d’informer les parents, la Fédération congo-
laise de football, les amis et connaissances, du décès 
tragique de leur fils, frère, père, oncle et grand-père, 
l’ancien agent civil à l’armée et ancien joueur de l’équipe 
nationale Diables Rouge, de Patronage et de l’Interclub, 
Félix Ondono Ngambou, survenu le 3 mars 2023 au CHU 
de Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient au domicile familial sis au 
n°1139 de la rue Balloys, avenue de l’Intendance à Ouen-
zé-Brazzaville.
La date et le lieu de l’enterrement seront communiqués 
ultérieurement.
Références :
•Avenue des Trois Martyrs, arrêt de bus 753 ;
•Avenue de la Tsiémé, arrêt de bus Mimi

Les enfants Mozika et la grande famille de Nkila-Ntari ont 
la profonde douleur et le regret d’annoncer aux parents, 
amis et connaissances le décès de Gaspard Mozika «Papa_
Moz», journaliste et grand reporter à la retraite de Télé 
Congo, survenu le 6 mars 2023 à 01h du matin à l’hôpital 
militaire des armées Pierre-Mobengo. 
La veillée se tient au n°57 rue Loutété à Moutabala-Mfi-
lou, (arrêt de bus virage en allant vers PK Mfilou .* Réfé-
rence : École privée Auréole).

NÉCROLOGIE Rock Ngassakys, les familles 
Essendé et Ingoulou, les 
enfants et les petits fils ont le 
profond regret d’informer, les 
parents, amis notables et 
connaissances du décès brutal 
et inopiné de leur frère, père, 
oncle et grand père, Mwené 
Ingoulou Patrice, notable de la 
localité d’Owando, survenu, le 
8 mars à 9 heures.  
La date de l’enterrement sera 
communiquée ultérieurement. 

Les derniers chiffres du cobalt 
indiquent une véritable hausse 
de l’offre, suite à l’explosion 
de la production en RDC et en 
Indonésie. Le cabinet spécia-
lisé à l’origine de l’information 
confirme « la plus forte aug-
mentation de l’offre en 2022 
». Restant toujours dans les 
chiffres, l’offre de cobalt est 
passée à 187 060 tonnes l’année 
dernière, soit une hausse de 
l’ordre de 23 %. Selon Darton 
Commodities, l’offre à la hausse 
« a effacé un important déficit 
observé en 2021 » et « laissé 
le marché dans l’un de ses 
plus gros excédents jamais 
enregistrés à la fin de l’an-
née ». Par rapport aux pays 
producteurs, la poussée est es-
sentiellement l’œuvre de deux 
pays miniers. Pour la RDC, qui 
produit environ 75 % de l’offre 
mondiale de cobalt, on a enre-
gistré les plus fortes augmen-
tations. Présentée comme une 
puissance émergente, l’Indoné-
sie est bien positionnée pour la 
croissance rapide de son mar-
ché. Il convient d’insister sur 
le fait que l’essentiel de l’aug-
mentation de l’offre de l’année 
dernière provient du secteur in-

dustriel à grande échelle. Tou-
tefois, on a pu compter sur une 
bonne contribution des mineurs 
artisanaux, surtout au début de 

l’année.
Métal essentiel à la fabrication 
des batteries pour véhicules 
électriques, le cobalt a connu 

paradoxalement un ralentis-
sement, suite à la baisse de la 
demande du secteur de l’élec-
tronique. En effet, ce secteur 

passe aujourd’hui pour l’un des 
plus gros consommateurs du 
métal, au même titre que l’in-
dustrie automobile. Plusieurs 
rapports attestent de la hausse 
effective des ventes de véhi-
cules électriques dans le cadre 
de la transition écologique 
mondiale. Cet emballement a 
contribué à alimenter une forte 
hausse des prix l’année der-
nière. Malheureusement, il y a 
eu un retournement de la ten-
dance, avec une chute de plus 
de 60 % du prix du cobalt par 
rapport à son pic de juin 2022. 
En outre, un autre facteur de 
déstabilisation du marché du 
cobalt est le conflit actuel entre 
la société chinoise CMOC et la 
Générale des carrières et des 
mines sur des redevances im-
payées. La conséquence est le 
blocage des exportations de la 
société productrice à la mi-juil-
let. Un blocage d’un énorme 
stock d’hydroxyde de cobalt se-
mi-raffiné de la mine de Tenke 
Fungurume. A cela, il faut ajouter 
aussi des sous-approvisionnements 
causés par des conditions de travail 
dangereuses dans le secteur minier 
informel en RDC.  

Laurent Essolomwa

MARCHÉ

Explosion de la production du cobalt 
Le rapport annuel de la société londonienne de négoce Darton Commodities a confirmé, le 7 mars, la plus 
forte augmentation de l’offre du cobalt en 2022. Deux pays ont alimenté principalement la tendance haussière 
enregistrée, en l’occurrence la République démocratique du Congo (RDC) et l’Indonésie. 

Une exploitation du cobalt en RDC /DR
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Contrairement aux tradition-
nels défilés en pagne, cette an-
née, les femmes ont innové en 
invitant le chef de l’État à une 
séance de dialogue direct avec 
lui sur un certain nombre des 
questions liées à leur condi-
tion et la promotion de leurs 
droits. Ce format interactif a 
été mieux adapté au contexte 
de la situation sociale drama-
tique des femmes de l’est du 
pays. À son arrivée dans l’hé-
micycle du Palais du peuple 
de Kinshasa, le président 
Tshisekedi a été vivement ova-
tionné en guise d’accueil et 
d’encouragement par des mil-
liers de femmes qui voulaient 
marquer leur soutien à la po-
litique volontariste de promo-
tion de la femme congolaise 
menée par le gouvernement 
sous son leadership.
Le «Dialogue des femmes avec 
le président de la République 
«, format choisi par le minis-
tère du Genre, Famille et En-
fants a permis aux femmes de 
s’exprimer librement, chacune 
suivant sa catégorie profes-
sionnelle et sociale. Dans leurs 
différentes interventions, les 
femmes présentes sont reve-
nues sur la dénonciation et la 
condamnation de l’agression 
de la République démocatique 

du Congo (RDC) par le Rwan-
da. Une agression au cours de 
laquelle dont la Congolaise est 
une des première victimes in-
nocentes car elle paie à chaque 
minute un très lourd tribut à 
ce conflit et la violence aveugle 
qui en découle. Une interven-
tion a particulièrement attiré 
l’attention de l’assistance, celle 
d’une victime venue de l’est de 
la RDC. S’exprimant en swahi-
li, elle a raconté le calvaire de 
la femme de cette partie du 
pays vivant sous occupation 
de l’armée rwandaise et ses 
supplétifs terroristes du M23.
Dans son message aux 
femmes, le président de la Ré-
publique a réitéré sa détermi-
nation à défendre leurs droits 
et à changer la tradition des 
stéréotypes qui les réduisent 
aux activités ménagères. Dési-
gné «Champion de la mascu-
linité positive» par ses pairs 
de l’Union africaine en raison 

de ses efforts inlassables pour 
la promotion des droits des 
femmes, Félix Tshisekedi a 
fait part de son intention de 

créer un fonds pour la promo-
tion des droits des femmes. 
Depuis son arrivée à la tête du 
pays, il n’a cessé de multiplier 

les actions de revalorisation 
de la Congolaise, saluant son 
rôle et son implication dans 
la société. Il s’est, par ailleurs, 

insurgé contre les croyances 
qui consacrent l’indignité et 
l’inégalité de la femme. Dans 
le même temps, il a plaidé 

pour une RDC égalitaire et 
paritaire. Sous son mandat, 
plusieurs femmes ont été pro-
mues dans différents secteurs: 

gouvernement, administration 
, magistrature, armée, etc.
Cette année, la Journée inter-
nationale des femmes a été 
placée en RDC sur le thème 
«Education numérique éga-
litaire pour la paix et l’au-
tonomisation des femmes 
et des filles en RDC». Il a été 
inspiré du thème mondial inti-
tulé  «Pour un monde digital 
inclusif : innovation et tech-
nologies pour l’égalité des 
sexes».

Alain Diasso

Après la cérémonie du Pa-
lais du peuple où il a confé-
ré avec les femmes des dif-
férentes couches sociales 
et professionnelles du pays, 
le chef de l’État a accordé, 
dans la soirée, une audience 
aux femmes d’e xception. 
Regroupées au sein de l’as-
sociation Femmes d’excep-
tion du Congo (FDEC), ces 
dernières ont cru utile de lui 
présenter le bilan de leurs 
actions entreprises durant 
l’année 2022.
Il s’est agi également de 
faire l’état des lieux du fonc-
tionnement de l’association 
sur le plan administratif et 
financier pour une meil-
leure lisibilité en termes de 
nouvelles perspectives. À 
en croire la présidente, Ly-

die Omanga, l’occasion a été 
aussi donnée de discuter sur 
la possibilité de diversifier 
les sources de financement 

en prenant appui sur le fu-
tur plan d’action 2023-2025. 
Celui-ci sera adopté inces-
samment, a-t-elle indiqué, 

conformément à la vision du 
président de la République 
en matière de promotion du 
genre. Tout en se réservant, 

au stade actuel, de livrer 
tous les détails relatifs à ce 
plan d’action en cours de 
validation, Lydie Omanga a 
promis de revenir devant la 
presse, une fois la validation 
effectuée, pour expliquer 
les différents axes stra-
tégiques sur lesquels son 
association entend miser 
pour un accompagnement 
efficace de la vision du chef 
de l’État dans le domaine du 
genre.
À noter que l’association 
FDEC a été créée à l’initia-
tive personnelle du chef de 
l’État dès l’entame de son 
mandat en 2019. Elle vise 
principalement la promo-
tion des droits des femmes 
en République démocra-
tique du Congo.

A.D.

DROITS DES FEMMES

Le chef de l’Etat soutient la création d’un fonds pour la promotion 
Plus de cinq mille femmes, représentant différentes couches sociales et corps de métier, 
sont allées à la rencontre du président de la République, Félix-Antoine Tshisekedi 
Tshilombo, à l’occasion de la célébration, le 8 mars, de la Journée internationale des 
droits des femmes.   

«Education numérique égalitaire pour la paix et l’autonomisation des femmes et 
des filles en RDC». Il a été inspiré du thème mondial intitulé  «Pour un monde 

digital inclusif : innovation et technologies pour l’égalité des sexes»

Le président de la République, Félix-Antoine Tshisekedi Tshilombo

Une délégation des FDEC chez Félix Tshisekedi
Champion de la «Masculinité positive», le président de la République, Félix-Antoine Tshisekedi Tshilombo, a rendu 
l’ascenseur à la gent féminine, le 8 mars, en célébrant avec elle la Journée internationale des droits des femmes.  

Une ve des femmes /DR
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Rien ne va plus au Tout-Puis-
sant Mazembe. Le club de Lu-
bumbashi est en pleine bourre 
à la phase des groupes de la 
Coupe de la Confédération. 
Les Corbeaux se sont inclinés, 
le 8 mars, au stade Radès de 
Tunis, devant l’US Monastir 
de Tunisie, en quatrième jour-
née, par zéro but à un. Le Ma-
lien Boubacar Traoré a inscrit 
l’unique but de la partie dès la 
3e minute. Malgré la posses-
sion de balle évaluée à 60 %, 
Mazembe n’a pas su renverser 
la vapeur. C’est la troisième 
défaite consécutive de l’équipe 
tuteurée par Moise Katumbi 
Chapwe dans cette phase de 
groupes de la C2 africaine.
Pour cette rencontre, le onze 
de départ s’est composé du 
gardien de but Siadi Ngusia, 
des défenseurs Djos Issama 
Mpeko (remplacé à la 57e 
minute par le Zambien Tandi 
Mwape), Johnson Atibu Radja-
bu, Kevin Mondeko et Ernest 
Luzolo Sita, des milieux de ter-
rain Soze Zemanga (remplacé 
à la 57e minute par le Togo-
lais Youssifou Atté), l’Ivoi-
rien Christian Koffi Kouamé 
(remplacé à la 80e minute par 
Adam Bossu Nzali) et du Ma-
lien Fily Traoré (remplacé à la 
65e minute par Jephté Kitam-
bala), des attaquants Philippe 
Kinzumbi, Joël Beya (rempla-
cé à la 65e minute par Mercey 
Ngimbi) et le Zambien Alex 

Ng’onga.
Dans l’autre match du groupe, 
Young Africans de Tanzanie 
s’est imposé 1-0 face à Real 
de Bamako du Mali, une réa-
lisation de l’attaquant inter-
national Fiston Kalala Mayele, 
repris dans le groupe des 29 
joueurs retenus par Sébas-
tien Desabre pour la double 
confrontation entre la Répu-
blique démocratique du Congo 
et la Mauritanie, en 3e et 4e 
journées des éliminatoires de 
la Coupe d’Afrique des nations 
prévue en Côte d’Ivoire, l’an-
née prochaine. Au classement 
du groupe, l’US Monastir est 
premier avec 10 points, suivi 
de Young Africans (7 points). 

Mazembe est troisième avec 
3 points glanés en quatre sor-
ties. Real Bamako est denier 
avec 2 points.

Lupopo accroche Al-Akhbar
Second club représentant la 
République démocratique du 
Congo en C2 africaine, le FC 
Saint-Eloi Lupopo a fait jeu 
égal d’un but partout avec Al 
Akhbar de la Libye aux Mar-
tyrs of february stadium de 
Benina (à 19 km de Bengha-
zi). Horso Mwaku a ouvert la 
marque pour les joueurs de 
l’entraîneur malien Mohamed 
Magassouba. Lupopo, pen-
dant plusieurs minutes, a cru 
conserver la victoire, avant 

l’égalisation du Ghanéen Rich-
mond Yiadom Boakye à la 90e 
minute.
Le onze de départ de Lupopo 
s’est constitué du gardien de 
but togolais Youssouf Morou. 
Dans le champ, il y eu le To-
golais Issifou Bourahama, Sefu 
Ngongo, Chadrack Boka Issaka 
(remplacé à la 46e minute par 
le Congolais de Brazzaville Di-
mitri Bissiki Davy Magnoléké), 
Mika Michée, Masini Dimbu, 
Patou Kabangu Mulota (rem-
placé à la 57e minute Kasongo 
Munani, remplacé lui aussi à 
la 90e minute par le Togolais 
Abdou Samiou Tchatakora) 
à son tour par  Peter Ikoyo 
Iyembe, Emmanuel Bola Lobo-

ta (remplacé à la 46e minute 
par le Kenyan Sydney Simale 
Lokale), le Gabonais Junhior 
Bayanho Aubiang (remplacé à 
la 58e minute par le Congolais 
de Brazzaville Mick Harvy Ita-
li Ossété), et le buteur Horso 
Mwaku Malanga.
Dans l’autre match du groupe, 
Marumo Gallants d’Afrique du 
Sud a dominé USM Alger par 
2-0, les réalisations de Nku à 
la 7e minute et Koapeng à la 
75e. Au classement, Marumo 
Gallants est premier avec 9 
points, devant USM Alger (7 
points), Saint Eloi Lupopo (4 
points). Al-Akhdar de Libye 
est dernier avec 2 points.

 Martin Enyimo

CAF-C2

Mazembu battu par Monastir, Lupopo rate devant Al-Akhdar
Les deux clubs de Lubumbashi ont joué en Coupe de la Confédération, le 8 mars. Si la partie a été un cauchemar pour 
Mazembe qui aligne trois défaites de suite en phase des groupes, Lupopo s’est contenté d’un résultat d’égalité en déplacement 
en terre lybienne.  

Lupopo a tenu tête à Al Akhbar Issama Mpeko et Mazembe battus par US Monastir à Tunis

Dans un communiqué du 9 mars de 
son président, Emmanuel Adu Cole, 
la FBCFP indique que les décès quo-
tidiens au camp de Makala sont dus à 
l’étourdissement. « Il s’agit des MM. 
Ngufuani Trésor et Ngudua Nze-
lembo dont les corps ont été transfé-
rés de la prison centrale de Makala 
par l’ambulance de la prison en 
présence d’un défenseur des droits 

de l’homme qui est membre de la 
FBCP », a renseigné la fondation.
Selon elle, la parade à cette situation 
des morts quotidiens reste le désen-
gorgement de cette institution péni-
tentiaire et d’autres encore à travers 
le pays. « Voilà la raison pour la-
quelle nous continuons à exiger 
le désengorgement des prisons en 
RDC parce que la situation est très 
grave », a souligné la FBCP. Cette 
surpopulation des prisons et maisons 
carcérales, estime-t-elle, est due à la 
lenteur des procédures et appelle à 
des sanctions contre les magistrats 
qui mettent à mal l’exercice de leur 
profession. « Nous demandons éga-
lement des sanctions contre cer-
tains magistrats indisciplinés, qui 
sont à la base de la surpopulation 
carcérale », a dit la FBCP, insistant 
que l’Etat de droit ne passe que par 
ces décisions.

Lucien Dianzenza

PRISON CENTRALE MAKALA 

La FBCP fustige des décès quotidiens
Se fondant sur des informations en sa possession, la Fondation Bill-Clinton pour la paix (FBCP) a dénombré deux morts, dans 
la nuit du 8 au 9 mars, au pavillon 11 A de la prison centrale de Makala. 

« Il s’agit des MM. Ngufuani 

Trésor et Ngudua Nzelembo 

dont les corps ont été transférés 

de la prison centrale de Makala 

par l’ambulance de la prison 

en présence d’un défenseur 

des droits de l’homme qui est 

membre de la FBCP » Des prisonniers dans leur dortoir à la prison centrale de Makala 
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Le café littéraire a débuté par 
l’examen de « Entre les lignes 
du silence » fait par l’éditeur, 
l’écrivain et critique littéraire 
Ramsès Bongolo, qui a indiqué 
que Prince Arnie Matoko est 
un poète à la pensée lumineuse 
et à la plume savoureuse. Âme 
nostalgique au cœur pacifique, 
adorateur du verbe éclatant 
et des arguments étincelants, 
passionné du tambour poé-
tique et du discours ryth-
mique, pianiste des «Mélodies 
des larmes» et forgeron de 
«La colère du fleuve», Prince 
Arnie Matoko, grand cuisinier 
des mots, sert dans « Entre les 
lignes du silence », son nou-
vel opus littéraire, une recette 
poétique à cheval entre auto-
fiction et soif d’Afrique, entre 
possessivité et reflexes panafri-
canistes.
En termes plus simples, a 
poursuivi Ramsès Bongolo, 
« ce littéraire, mieux ce pré-
parateur de belles lettres, 
nous a cuisiné une nourri-
ture littéraire assaisonnée 
d’ingrédients qui marquent 
linguistiquement l’apparte-
nance, la possessivité, mais 
aussi saupoudrée d’un cer-
tain nombre de gâteaux, 
donc de mots grammaticaux 
qui représentent un élément 
présent dans ce que les gram-
mairiens appellent “ la situa-
tion de communication”. En 
témoignent les adjectifs pos-
sessifs intentionnellement 
placés au seuil de quelques-
uns de ses poèmes. »
Prince Arnie Matoko est un 
poète dont l’art s’offre aux 
lecteurs tel un fruit mûr, un 

fruit dont la saveur oblige à 
en demander encore plus. 
« Entre les lignes du silence » 
se referme, entre autres, sur 
l’hommage à Ernest Bompo-
ma. Deux poèmes lui ont été 
consacrés dans ce recueil. 
L’un se pose les questions que 
voici : « Dis-moi compagnon 
de lutte, qui étais-tu ? Un 
baobab ou une étoile ? » En 
somme, conclut Ramsès Bon-
golo, ce recueil est un cri d’es-
poir, de liberté, d’amour et de 
paix pour l’Afrique.

Arnie Matoko, un militant 
d’arrière-garde de la cause 
du peuple noir
Pour le préfacier de cet ou-
vrage, Pierre Ntsemou, Ar-
nie Matoko se veut militant 
d’arrière-garde de la cause du 
peuple noir faute de la flétris-
sure coupable d’avant-garde 
de ses pères fondateurs des 
républiques-appendices de la-

mentable dépendance honteu-
sement alimentaire. Prince Ar-
nie Matoko, a-t-il dit, voudrait, 
dès son vagissement poétique 
sans gants ni complexe, être 
sonneur de cor pour le réveil 
de ce corps meurtri, brisé, la-
miné, mais toujours en vie par 
cette survivance légendaire 
des frères de sa race de glaise 
qui, du malaise des temps 
impétueux et tumultueux 
« des loups affamés cher-
chant en pleine nuit (des 
proies) » pour des autres 
« renards-hyènes » doivent se 

saisir des armes de l’amour 
pour effacer à jamais les cli-
chés noirs de pillage et de 
spoliation sur les bûchers de 
haines et de guerres » imbé-
ciles. Dès lors, le prince, avec 
ses mots aiguillons, entreprend 
de vaincre ces maux et les car-
touches meurtrières de la traite 
négrière et sa fille adultérine 
née plus tard de l’amère mère 

acariâtre, la très célèbre dame 
de fer coloniale de triste mé-
moire et de descendance bar-
bare avant les indépendances.
Critiquant « La colère du fleuve 
de Prince » d’Arnie Matoko, 
Winner Franck Palmers (Win-
ner Dimixson Perfection), 
écrivaine, critique littéraire, 
enseignante à l’Université 
Marien-Ngouabi, de prime à 
bord, a souligné que c’est un 
titre concis et impactant ; il est 
quadrilexémique… « Ce re-
cueil de sept nouvelles nous 
amène, pas à pas, dans un 

monde dont la toile de fond 
est l’illusion et la barbarie. 
En sept tableaux pluri-scé-
niques, l’auteur blâme les 
personnes véreuses. Le blâme 
n’est qu’un simple rappel à 
l’ordre par écrit. Sept est le 
chiffre de la perfection, de la 
complétude, du parachève-
ment. Par extrapolation, il se 
fait opération musclée pour 

décimer les vices ciblés », 
a-t-elle dit. Les sept nouvelles 
sont : L’expulsé ; Demain je se-
rai riche ; La rue des sorciers ; 
C’est triste de perdre sa meil-
leure amie ; Un fou pas comme 
les autres ; Le soleil de Fleu-
ville ; et La colère du fleuve.  
L’œuvre littéraire « La colère 
du fleuve» s’impose par un 
langage châtié, un vocabulaire 
riche, une narration poétique, 
un style réaliste et lyrique. 
Puisque chaque chose a un 
commencement et une fin, une 
aube et un crépuscule, une ge-
nèse et une apocalypse, Win-
ner Franck Palmers (Winner 
Dimixson Perfection) a conclu 
en déclarant qu’à travers « La 
colère du fleuve Prince », Arnie 
Matoko propose une vue de la 
société congolaise sous divers 
éclairages. Cela semble une 
transcription neuve, au regard 
des faits sociétaux des chro-
niques congolaises. Caracté-
risée par un vocabulaire riche 
portant quelques fois les bribes 
du langage du terroir pour 
mieux atteindre le lecteur, 
la plume de l’auteur d’« Un 
voyage à New York » et de « La 
colère du fleuve » a atteint une 
maturité narrative perceptible.
Prenant la parole à son tour, 
l’écrivain à l’honneur a remer-
cié tous ceux qui sont venus 
assister à ce café littéraire au 
cours duquel ont été mises en 
exergue certaines de ses œuvres, 
tout en exprimant son sentiment 
de joie et de bonheur.

Bruno Okokana

POÉSIE

Un café littéraire consacré aux recueils 
de Prince Arnie Matoko
Le café littéraire consacré aux trois recueils de poèmes « La colère du fleuve » ; « Mélodie des 
larmes » ; et « Entre les lignes du silence » du poète et nouvelliste Prince Arnie Matoko a été 
organisé, le 6 mars à Brazzaville, par les éditions Alliance Koongo.  

Les panélistes lors du café littéraire/ Adiac 

Actuellement en studio, 
l’artiste musicien Charles 
de l’Amour, qui vient d’in-
tégrer le label MB Pro-
duction, veut donner une 
nouvelle impulsion à sa 
carrière.  
Né à Kinshasa, en Répu-
blique démocratique du 
Congo (RDC), dans les 
années 1980, Charles de 
l’Amour est dès sa tendre 
enfance bercé par les sons 
de la musique. Son attrait 
pour les sonorités est arri-

vé presque naturellement, 
aime-t-il répéter. 
L’artiste excelle dans la 
rumba et a commencé 
véritablement sa carrière 
au sein de l’orchestre 5e 
génération, un des jeunes 
ensembles prometteurs en 
RDC à l’époque. A la dislo-
cation de cet ensemble, 
Charles de l’Amour intègre 
d’autres groupes mais ne 
trouve pas chaussure à son 
pied et décide de se lancer 
dans une carrière solo.

En 2017, il  lance sur le 
marché le titre « Face au 
maître » et quatre ans 
plus, le titre « Kinshasa 
makambo ».
Artiste-musicien morali-
sateur, il prône dans ses 
chansons l’amour du pro-
chain et le changement 
des mentalités. « J’aime 
éduquer le monde, don-
ner des conseils pour 
que les gens vivent en 
harmonie et dans la fra-
ternité », conclut-il.

Hervé Brice Mampouya

MUSIQUE 

Charles de l’Amour prépare un nouvel opus
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Le tournoi a été organisé par 
Imene Bzeouich, présidente 
du club d’escrime Aigle royal, 
dans le but de jauger le niveau 
des jeunes formés au sein de 
son club. Il a regroupé une qua-
rantaine d’escrimeurs des deux 
Congo. Très satisfaite de son dé-
roulement, elle a déclaré: « Je 
suis très contente car, pour une 
première fois, nous avons re-
groupé plus de quarante escri-
meurs venus  de Brazzaville, 
de Nkayi, de Pointe-Noire et 
de la RDC », avant de remercier 
les techniciens qui ont fait le plus 
grand travail. « L’escrime est en 
train de faire son chemin à 
Pointe-Noire, nous sommes très 
contents et sollicitons l’aide de 
tous ceux qui aiment ce sport 
de nous soutenir à organiser 
plus de tournois pour attirer  
les jeunes à le pratiquer  », a-t-
elle dit. 
De leur côté, les participants ont 
vivement remercié l’organisatrice 
pour cette initiative louable. « À 
Nkayi, dans le département de 
la Bouenza, les jeunes aiment 
l’escrime mais nous sommes 
confrontés au manque de sou-
tien », a indiqué l’entraîneur de la 
Ligue.
Le Français Jonathan Johanne-

gen, combattant de Farcing club 
de rinshis de la RDC, a remercié 
le club congolais pour ce tour-
noi qui leur a permis de faire 
une première sortie comme ath-
lètes. « C’est la première sortie 

de notre club et nous sommes 
fiers de nous affronter avec 
les Congolais. L’escrime est un 
sport qui est encore jeune en 
RDC. Il n’est pas accessible à 
tous. Déjà, sa tenue de la tête 

au pied coûte cher mais nous 
nous donnons le meilleur de 
nous-mêmes pour former la 
jeunesse. Nous facilitons ceux 
qui n’ont pas les moyens pour 
s’acheter la tenue », a souligné 

ce Français.  
De même, Julia Masuama, cham-
pionne du Congo, a  remercié 
l’organisateur pour ces confron-
tations, regrettant le manque de 
combattantes à Pointe-Noire. 
« Je suis très contente pour ce 
que fait la présidente d’Aigle 
royal. C’est une opportunité 
pour nous de nous mesurer 
après plusieurs mois sans 
compétition au niveau local, 
malheureusement  nous nous 
affrontons entre athlètes de 
Brazzaville par absence d’ad-
versaire à Pointe-Noire », a dit 
cette combattante qui a lancé un 
appel à la jeunesse ponténégrine 
d’emboîter le pas.
Résultats du tournoi par catégorie
Fleuret dame U9-U11 : 1er Araldy 
Camila, 2e Rombhot Lyne, 3e  At-
tye Maria
Épée homme U11-U13 : 1er Loly 
Miguel, 2e Obambi Ossebi Sa-
muel, 3e Massamba Kaiser
Epée senior dame : 1er Sita Ar-
manda Dominique, 2e Masuama 
Dianzenza Julia, 3e Mbala Okou-
mba Claudia
Epée senior hommes seniors : 1er  
Kounkoun Samba Bonachy; 2e 
Goma Loukombo Rodes, 3e  Ma-
lamas Basil de la RDC

 Charlem Léa Itoua

ESCRIME 

Le tournoi du club Aigle royal a vécu 
Six mois après sa sortie officielle, le club d’escrime de Pointe-Noire, Aigle royal, a organisé le week-end dernier son premier 
tournoi. L’événement à connotation internationale a regroupé les escrimeurs de Brazzaville, de Nkayi, de Pointe-Noire et ceux 
de la République démocratique du Congo (RDC), notamment du Club farcing de rinshis.  

Imene Bzeouich, promotrice de l’escrime/Adiac 

En marge de la célébration 
du mois de la femme, Clé-
mentine Papouet, Gohou Mi-
chel et Digbeu cravate ont 
prodigué quelques conseils 
aux élèves de Camara Laye et  
particulièrement aux jeunes 
filles. Si ces acteurs sont 
connus pour leurs presta-
tions scéniques, cette fois-ci 
, ils ont plutôt joué le rôle de 
véritables parents. 
Prenant la parole à tour de 
rôle, les trois acteurs de Ma 
famille ont invité les élèves 
à fournir plus d’efforts afin 
d’être utiles demain pour la 
nation, car ils sont l’avenir 
de demain. « Si vous vou-
lez que les hommes vous 
respectent, commencez à 
vous imposer par le travail. 
D’abord à l’école, travaillez 
durement. Placez les études 
au premier plan et travail-
lez sans cesse. C’est le tra-
vail qui va assurer votre 
indépendance. C’est parce 
que vous êtes brillantes, im-

posantes, travailleuses que 
les hommes auront du res-
pect pour vous », a déclaré 
Clémentine Papouet.  
Même son de cloche pour Go-
hou Michel et Digbeu cravate, 
qui ont encouragé les enfants 
au travail car, parmi eux, il 
peut sortir un  président de la 
République ou des ministres. 
Très admiratifs des acteurs, 
les élèves ont suivi attentive-
ment les conseils qui leur ont 
été prodigués.
Profitant de cette occasion, le 
promoteur de ce complexe, 
Laurent Koy, a félicité les en-
seignants et les élèves, car 

l’année scolaire 2021-2022 
leur a laissé un tableau satis-
faisant au regard de brillants 
résultats aux différents exa-
mens d’État. Pour les exa-
mens à venir dont il a com-
muniqué les dates, Laurent 
Koy a invité ses élèves à bien 
se comporter.

Bruno Okokana

Michel Gohou prodiguant des conseils aux 
élèves/ Adiac 

EDUCATION 

Les acteurs du groupe “Ma famille” 
encouragent les élèves de Camara Laye 
En séjour au Congo pour une série de prestations à Brazzaville et Pointe-Noire les 8 et 9 mars, les acteurs de la troupe “Ma 
famille” de la côte d’Ivoire ont exhorté les élèves du complexe scolaire Camara Laye à se mettre résolument au travail.  

 « Si vous voulez que les hommes vous respectent, commencez 
à vous imposer par le travail. D’abord à l’école, travaillez 

durement. Placez les études au premier plan et travaillez sans 
cesse. C’est le travail qui va assurer votre indépendance. C’est 
parce que vous êtes brillantes, imposantes, travailleuses que 

les hommes auront du respect pour vous »
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Les Diables noirs ont compromis 
leurs chances de qualification pour 
les quarts de finale en s’inclinant, 
le 8 mars au stade Alphonse-Mas-
samba-Débat, 0-1, devant Asec Mi-
mosas de Côte d’Ivoire, en match 
comptant pour la quatrième journée 
de la phase de groupes de la Coupe 
africaine de la Confédération.  
Quatre points pris en autant de 
matches, le bilan des Diablotins 
dans cette compétition qu’ils dé-
couvrent pour la première fois 
de leur histoire  contraste avec  
leurs débuts tonitruants.  La  suite 
symbolise toutes leurs difficultés 
à élever le niveau de jeu.  Les fai-
blesses déployées  lors de la double 
confrontation ont relancé le club 
ivoirien qui côtoyait la dernière 
place après la deuxième journée.  
L’inquiétude est grande car l’avenir 
des Diables noirs dans cette com-
pétition ne tient que sur un fil. Pour 
espérer se qualifier, ils doivent ga-
gner leurs deux derniers matches 
en  commençant par le déplace-
ment périlleux au Nigeria pour y 
affronter, le 19 mars, Rivers United. 
Un match au goût d’une revanche 
pour les Nigérians battus à Braz-
zaville 0-3. Le bilan comptable des 
jaune et noir congolais lors des der-
nières rencontres à l’extérieur ne 
rassure pas : un nul sur un terrain 
neutre et une défaite à Yamous-
soukro. Une nouvelle forme de 
pression que les joueurs  auront sur 
leurs épaules.
« C’est le football. Dès qu’on ne 
peut plus espérer, cela veut dire 
que nous sortons de la compé-
tition. Je ne pense pas. On va 
continuer à se battre car rien 

n’est impossible. Il faut bien  
serrer les rangs et chercher à 
l’emporter au Nigeria. C’est pos-
sible. C’est dans ce sens qu’il faut 
travailler », a indiqué  le coach 
diablotin, Barthélémy Ngatsono, 
à la conférence de presse d’après 

match.  La tâche ne s’annonce pas 
aisée.

L’Asec Mimoza bien parti pour 
arracher sa qualification
Avec sept points, les Ivoiriens ont 
réussi à mettre K.O le représen-

tant congolais considéré comme un 
concurrent direct pour la course 
à la qualification.  L’Asec Mimosas  
a son destin en main puisqu’une 
victoire lors des deux derniers 
matches lui permettra d’avoir dix 
points et de se mettre à l’abri de 

l’élimination.  Ce club a du batailler 
pour se mettre en pole position. A 
Brazzaville, il a réuni les ingrédients 
qui manquaient aux Diables noirs. 
En dehors de l’efficacité dont ces ils  
ont fait montre grâce au but inscrit 
à la 59e minute par Aubin Kouamé 
Kramo, les Ivoiriens ont été très 
courageux et très solidaires. Ils se 
sont procurés les actions les plus 
franches de la rencontre comme 
en témoigne l’arrêt de Dhody Bis-
sila Foutou sur la frappe de Wil-
liam  Sankara Karamoko, à la 19e 
minute, puis celle de Fulgence Aka 
qui passait non loin du cadre à la 
86e minute. 
En face, les Diables noirs n’ont pro-
posé que peu d’arguments : une 
seule occasion pendant toute la 
rencontre et  une seule frappe ca-
drée pas assez appuyée de Samy 
Farnese Mampembé.  L’équipe est 
passée à côté de son match  en ne 
faisant que dégager les ballons sans 
pourtant que les milieux du terrain 
ne proposent quelque chose d’in-
téressant. Les choix des joueurs 
sont remis en cause, notamment 
la titularisation de Prince Sous-
sou qui ne s’est pas suffisamment 
remis  de la Coupe d’Afrique des 
moins de 20 ans disputée avec les 
Diables rouges, en Egypte. Les 
largesses défensives d’Hernest Ma-
longa sont aussi pointées du doigt. 
« Cela nous pousse à réfléchir 
encore pour aller en combattant 
au Nigeria », a estimé le coach des 
Diables noirs. 
Le 19 mars, c’est le match de la der-
nière chance des Congolais qui n’ont 
plus leur destin entre les mains. 

 James Golden Eloué

COUPE AFRICAINE DE LA CONFÉDÉRATION

Les Diables noirs amenuisent leurs 
chances de qualification 
La deuxième défaite d’affilée concédée par les Diables noirs et surtout la première à domicile 
a fragilisé davantage sa position dans la Coupe de la confédération.  Mathématiquement, il ne 
reste au représentant congolais qu’un mince espoir pour se qualifier. Les Diablotins  doivent non 
seulement gagner tous leurs deux derniers matches  mais aussi  espérer  que l’un des clubs qui se 
placent devant eux ne fasse autant.      

« C’est le football. Dès qu’on ne peut plus espérer, 
cela veut dire que nous sortons de la compétition. 

Je ne pense pas. On va continuer à se battre car rien 
n’est impossible. Il faut bien  serrer les rangs et 

chercher à l’emporter au Nigeria. C’est possible. C’est 
dans ce sens qu’il faut travailler »

Les Diables noirs se trouvent dans une situation inconfortable/Adiac

Plus de cent cinquante athlètes issus de toutes les 
ligues départementales de judo, notamment Braz-
zaville, Pointe-Noire, le Niari, la Bouenza, la Lé-
koumou, le Pool, la Cuvette, la Cuvette Ouest et  
la Sangha participeront à la compétition qui vise à 
commémorer la mémoire d’Edith Lucie Bongo, éva-
luer et préparer les judokas qui entreront en lice 
aux 9es Jeux de la francophonie, Kinshasa 2023, et 
aux 4es Jeux africains de la jeunesse.
Selon le président de la Fécoju-Da, Me Neyl Fran-
cis Ata Asiokarah, cette compétition permettra au 
bureau exécutif de détecter les nouveaux talents 
qui sont censés intégrer les différentes sélections 
nationales.

Rude Ngoma

JUDO

La deuxième édition de la Coupe Edith-Lucie-Bongo organisée à Oyo
La Fédération congolaise de judo et disciplines associées (Fécoju-Da) organise, du 11 au 12 mars à Oyo, dans le département 
de la Cuvette, la deuxième édition de la Coupe Edith-Lucie-Bongo-Ondimba.




